Par arrêté n° 769 CMdu 17 juin 2002.— La parcelle domaniale détachée du domaine Arnaud (succession en déshérence de M.François Arnaud), composée des terres Taurapoia, Taahuaru et Vaioou, sise à Vaiaau (Tumaraa), P.V.n°5, d’une superficie de 5 hectares 22 ares 2 centiares (soit 52.202mètres carrés), est affectée au profit de la commune de Tumaraa.

Telle que ladite parcelle figure sur le plan établi par la direction des affaires foncières, division du cadastre, en date du mois de mars 2002, et tel que le tout appartient à la Polynésie française en vertu d’une donation de M.François Arnaud en date du 24 juillet 1958 acceptée par le territoire par arrêté n°644AAdu 31 mars 1960.

Cette affectation est destinée à permettre à la commune de Tumaraa d’entreprendre la réalisation d’un terrain de football et de divers équipements sportifs.

Tous travaux de construction et d’aménagements seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière.

Ces travaux de construction devront être réalisés dans un délai de trois ans.

La commune de Tumaraa est, conformément aux dispositions des articles 19 et 23 de la délibération n°95-90AT, autorisée à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, d’animation, d’occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance du terrain et deviendra propriétaire par accession des constructions y édifiées sans aucune indemnité.

L’arrêté n°68CMdu 29 janvier 1985 autorisant l’affectation, au profit de la commune de Tumaraa, d’une parcelle de terre d’une superficie d’un hectare aux fins de la réalisation d’un cimetière, est abrogé.

